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Le mot du maire
Chères Aigrefeuilloises, chers Aigrefeuillois,

Je tenais tout d’abord à vous remercier pour votre 
participation, en nombre, à notre traditionnelle 
cérémonie des vœux à la population.
Ce moment collectif doit en appeler d’autres et 
comme annoncé dans nos vœux, d’ici le début 
de l’été, nous serons en mesure de vous proposer 
un « scénario » sur le devenir de la salle des fêtes 
et la création d’un City Stade dans le cadre d’une 

réflexion globale de l’aménagement du centre du village. 
Je tiens donc à remercier également l’équipe municipale pour son engagement 
et son désir de servir Aigrefeuille ; elle a à cœur de proposer, d’améliorer, de 
moderniser avec comme horizon indépassable une saine gestion du budget 
communal.
A cet égard, notre budget communal 2023 fait apparaître en fonctionnement 
un résultat sur l’exercice de + 163 000 € et un résultat cumulé de + 341 000 €, 
ce qui doit nous permettre, en sus d’un virement de 100000 euros déjà réalisé 
début 2023, de dégager 200 000 € supplémentaires en 2024, lesquels seront 
naturellement consacrés aux investissements futurs, ce dont, vous vous en 
doutez, je me réjouis.

Dans un autre registre, j’aimerais saluer les actions cumulées des associations 
et de la collectivité ; les propositions cette année, animations, événements etc. 
à l’adresse des grands comme des petits, n’ont jamais été aussi nombreuses ; 
j’y vois là un complément naturel à l’école et un trait d’union indispensable entre 
les générations.

L’éducation et singulièrement en France la laïcité doivent plus que jamais être 
considérées comme des remparts à l’obscurantisme religieux ; Charlie Hebdo, 
Le Bataclan, Moscou tout récemment ! L’hydre est toujours là et à cette aune, 
le conseil de défense et de sécurité nationale a décidé de rehausser le plan 
Vigipirate à son niveau le plus élevé « Urgence attentat » sur l’ensemble du 
territoire.
Un effort particulier doit en conséquence être porté au respect des consignes 
et aux mesures spécifiques visant à restreindre, voire interdire des activités et 
rassemblements aux abords des lieux et bâtiments éducatifs et publics.

 Enfin, je voudrais une nouvelle fois attirer votre attention sur les trop nombreuses 
incivilités constatées sur le territoire d’Aigrefeuille ! Certains ont manifestement 
oublié leur code de la route ; à ceux-là, je rappelle les limitations de vitesse et 
leur demande de respecter la signalétique notamment et surtout aux abords 
de l’école, de même que le respect des horaires de tonte et de bricolage n’est 
pas une option ! Du mauvais usage des libertés...

Mes chers concitoyens, vous l’aurez remarqué, les beaux jours s’installent ; le 
printemps est une éclosion de vie ; profitons-en tous, cette bonne humeur 
commune ne doit pas être altérée par des comportements inappropriés.

 

Votre Maire, Christian ANDRÉ
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Cérémonie des vœux et Lâcher de lanternes
Une fois n’est pas coutume, deux fois le devient.
A l’issue de la cérémonie des voeux de Monsieur le Maire 
à la population, le 19 janvier dernier, et pour la deuxième 
année consécutive, les nombreux habitants présents ont pu 
participer à un lâcher de lanternes 100% biodégradables. 
Ainsi, après avoir fait un voeu, petits et grands l’ont laissé 

s’envoler dans la nuit. Un spectacle dont on ne se lasse pas 
et dans lequel chacun trouvera sa propre signification. Les 
petites princesses d’Aigrefeuille y ont vu un hommage à leur 
dessin animé préféré « Raiponce », là où d’autres ont eu une 
pensée émue pour ceux qu’ils aiment et qui leur manquent.
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Dans la dernière livraison de l’Epifeuille, 
une présentation sommaire de la laïcité « à 
la française » avait été faite, en hommage 
notamment à Dominique Bernard. Nous en 
livrons la suite, à savoir quelques mots pour 
une meilleure compréhension de la loi de 
1905.
Celle-ci conduit donc à la dissociation 
de l’appartenance citoyenne et religieuse, 
mais également à la négation de tout rôle 
officiel des Eglises dans la société civile à 
la différence, sur ce point, de beaucoup 
d’autres pays. Cette exception française 
est bien le fruit de notre histoire ; peut-être 
l’invention de la laïcité commence-t-elle 
avec l’édit de Nantes, à savoir un Etat fort, 
garant de la paix civile et de la liberté des 
consciences !
Mais ce bref rappel ne doit pas occulter 
une réalité hélas trop souvent démontrée : 
beaucoup ne savent pas ce qu’est 
véritablement cette laïcité. Comment faut-il 
la comprendre ?

Elle n’a pas de définition formelle et précise ; 
on peut par exemple la penser comme 
associant la foi à un état d’esprit, une 
éthique de vie, un principe d’organisation 
du vivre ensemble ; un état d’esprit fondé 
sur la capacité des hommes de penser par 
eux-mêmes et de s’émanciper par l’accès 
à la connaissance. Ce peut être également 
une propension à penser par soi-même 
fondée sur la raison, sésame vers une liberté 
ouverte à tous les possibles, hors des 
geôles de l’esprit, de la soumission à une 
vérité révélée. Penser par soi-même n’est 
en effet pas un acquis spontané (sauf peut-
être pour les génies, mais à l’heure actuelle, 
il semblerait qu’ils aient déserté la débat 
public…) mais le résultat d’un effort éducatif ! 
D’où l’importance ici de l’école qu’il faut 
répéter urbi et orbi : ce doit être un lieu où 
l’on vient dépouillé(e) de toute idéologie, 
croyance, certitude, obligation essentielle 
pour réfléchir et confronter les opinions… 
A cette condition seulement, la laïcité 
pourra être une éthique de vie fondant les 

relations humaines sur le respect mutuel, la 
compréhension réciproque, l’échange et le 
partage !
Comprenons-nous bien : la laïcité n’est pas 
la Vérité révélée ; elle est un choix à hauteur 
d’hommes et à cette aune, ce qui a été fait 
hier pourra ou pourrait être défait demain ; 
mais à l’heure actuelle, je considère que 
ce choix engage et honore la France, elle 
reste plus que jamais un joyau, un phare 
qui protège de l’obscurantisme religieux 
et je regrette que ce phare n’ait pas porté 
assez loin pour protéger Samuel Paty et 
Dominique Bernard ; il ne tient qu’à tous 
les citoyens de lever les bras et d’allumer 
les torches, non pas de l’incendie mais de 
la raison… Cela a déjà été fait à Aigrefeuille 
lors d’une cérémonie officielle en hommage 
à Samuel Paty (juillet 2021) ; le texte qui 
avait été déclamé alors n’a hélas rien perdu 
de son actualité ; nous nous permettons, 
pour celles et ceux qui voudraient le relire, 
de renvoyer au numéro de juillet 2021 de 
l’Epifeuille !

Laïcité épifeuille suite…

NAISSANCES

Jeanne, Rose, Marie DAENES 22 AvRIL

L'état civil 2023 (erratum)
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Le budget de fonctionnement 2023 fait apparaître 
un résultat sur l’exercice de + 163 700 € et un 
résultat cumulé de + 341445 €.

Les dépenses de fonctionnement 2023 ont
augmentées de 4.14 % par rapport à 2022 dues à :
➤ La hausse du point d’indice sur les salaires.
➤ La mise en place partielle du projet
enfance et jeunesse.
➤  + de charges de bâtiments et
équipements.
➤  + de charges scolaires et périscolaire
(augmentation des prix des repas).
➤  Optimisation des contrats de services extérieur.

Les recettes de fonctionnement 2023 ont
augmentés de 8.14 % par rapport à 2022 dues 
à :
L’augmentation par l’Etat de de la valeur 
locative foncière concernant les taxes directes 
locales et droit de mutation.
Nous avons bénéficié une nouvelle fois d’une 
hausse des apports de Toulouse Métropole.

La rigueur de gestion 2023 nous permet de virer 
200 000 € en 2024 à la section d’investissement.
Pour 2024 le virement à la section 
d’investissement envisagé en 2025 est de 154 
000 €.
Hausse de l’énergie, l’inflation et matériels divers 
avec fort impact en particulier sur les prix des 
repas de la cantine.
Volonté de renforcer l’offre de service enfance 
et jeunesse.

Report de l’excédent de fonctionnement 
2023.

Une augmentation des recettes fiscales 
communales de 7894 € équivalent à une 
augmentation du taux de la TFpb de 1,5% 
soit un taux de 44,44.

Dans ce contexte, notre objectif est 
de préserver autant que possible notre 
capacité

d’autofinancement et de limiter 
notre endettement pour les projets 
d’investissement en cours et futurs.
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Les dépenses 2023 d’investissement correspondent 
à la rénovation énergétique des bâtiments et de 
l’éclairage public.
Au changement de matériels vieillissants et l’achat 
d’un véhicule communal électrique.
Les études et concours pour le projet de la salle
des fêtes.

Les recettes 2023 d’investissement correspondent :
➤ L’affectation de l’excédent de fonctionnement
capitalisé 2022.
➤ Des subventions du contrat de territoire du
Département et des opérations d’ordre.
➤ Remboursement de la TVA

Les prévisions des dépenses du budget
d’investissement 2024 sont fléchées
principalement vers :
➤ Une provision pour un centre socioculturel avec 
des salles associatives et un city Stade.
➤ Des aménagements extérieurs paysagers.
➤ Le remplacement d’une tondeuse
autoportée par un débroussailleur autoporté.
➤ Travaux de rénovation énergétique sur l’école 
élémentaire et maternelle suite à bilan.

Les prévisions des recettes d’investissement 2024 
proviennent principalement de :
➤ La prévision d’un virement de la section de 
fonctionnement.
➤ L’affectation de l’excédent de fonctionnement 
capitalisé 2023.
➤ L’excédent d’investissement reporté de 2023.
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Armez-vous de votre plus beau sou-
rire, d'une épée en mousse et de votre 
couronne de fleurs, car le village se 
prépare à une grande fête médiévale ! 
Inspirée de la “Nuit de Walpurgis”, fête 
païenne qui représente le début du 
printemps, “La Floralia” d’Aigrefeuille 
se déroulera le samedi 27 avril 2024 de 
16h à 2h du matin, pour petits et grands. 
Cette idée est née en octobre 2023 
lors d’une réunion inter-associative or-
ganisée par la Mairie, et depuis, toutes 
les associations aigrefeuilloises, les 
animateurs du périscolaire, du centre 
de loisirs et de la Médiathèque réflé-
chissent et oeuvrent de pied ferme 
pour vous concocter une fête légen-
daire !
Dès que vous franchirez les portes du 
village, vous serez accueillis par une 
mélodie de flûtes et une douce odeur 
de crêpes artisanales confectionnées 
par l’Association des Parents d’Elèves. 
Le terrain de basket sera bordé 
d'échoppes vendant de l’art floral, des 
objets artisanaux en bois, des plantes 
aromatiques de la Ferme de Larroque 
et de l’Association Aigrefeuille Environ-
nement… et des boissons dignes d'une 
tablée de banquet royal.
Mais ce n'est pas tout, les animations 
seront partout !
Des jongleurs, troubadours et cheva-
liers vous surprendront à chaque coin 
avec leurs costumes colorés. Des jeux 
en bois
et un jeu de société médiéval, créé par 
les enfants du Centre de Loisirs, seront 
installés Place du Belvédère.
Tous seront déguisés avec couronnes 
de fleurs, boucliers et épées confec-
tionnés pendant le temps Périscolaire. 
Un coin “repos des guerriers” sera 
installé à la salle de danse, où lectures 
médiévales seront animées par Béa-
trice de la Médiathèque et le Foyer 
Rural.
Les clous du spectacle : les tournois de chevaliers et le spec-
tacle de feu ! Des braves petits et grands se défieront dans 
des joutes épiques où l'honneur est en jeu. Les cris de guerre 
et les rires résonneront dans l'arène, créant une atmosphère 
digne des plus grands combats de gladiateurs.
La fête continuera jusqu'au bout de la nuit ! Un banquet à 
thème, organisé par les associations l’Âge d’Or Aigrefeuillois, 
l’Association de Chasse Communale Agréée et le Comité des 
Fêtes, vous permettra de déguster un repas copieux, tan-
dis que la taverne locale vous servira des boissons de choix.  

Si vous cherchez une journée pleine de rencontres, de rires et 
de divertissement, ne manquez pas la Floralia. Que vous soyez 
fan de l'époque médiévale, amateur de fantaisie ou juste à la 
recherche d'une bonne dose de plaisir, vous êtes sûrs de re-
partir avec des souvenirs plein la tête !
N’hésitez pas à venir costumés, pensez à réserver vos repas 
à accueil@aigrefeuille31.fr et à prévoir de la monnaie pour les 
pèlerins, il s’agit là d’une époque sans carte bancaire !

“La Floralia” samedi 27 avril 2024 :
plongez dans le Moyen Âge à Aigrefeuille !

La FloraliaLa FloraliaLa Floralia

Repas et soirée
Jonglage

Spectacle de feu
Lecture et contes

samedi 27 avril 2024samedi 27 avril 2024

Marché artisanal
Herboristerie

Taverne
Escrime et jeux

de 16h00 à 2h00

Repas sur réservation à accueil@aigrefeuille31.fr

Fête Médiévale tout publicFête Médiévale tout public
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Deux après-midi intergénérationnelles 
ont eu lieu en ce début d’année, entre 
membres de l’association l’Âge d’Or, 
enfants et ados aigrefeuillois. Ces actions 
favorisent la cohésion sociale, permettent 
aux différentes générations de mieux se 
comprendre et d’apprendre les uns des 
autres. Chacun a pu transmettre des savoir-
faire et donner de précieux conseils dans 
ses domaines de prédilection. Tous ont pu 
vivre des moments partagés dans la bonne 
humeur et expérimenter de nouvelles 
activités. Créer du lien entre les générations 
est important pour notre village et permet 
notamment de lutter contre l’individualisme 

et l'isolement de tous.
Sur demande d’un jeune Aigrefeuillois, 
le Club Ados 2024 s’est mobilisé pour 
organiser un dimanche jeux et goûter 
partagé, qui s’est déroulé le 21 janvier à 
la Salle des Fêtes, entre ados et jeunes 
aînés. Cet évènement était ouvert à tous. 
De nombreux jeux de société et un goûter 
façon auberge espagnole ont été apportés 
par les participants. Les jeunes se sont bien 
amusés, ils ont apprécié la diversité des 
jeux de société, l’implication des personnes 
présentes et le goûter copieux. Ce fut une 
expérience très concluante et enrichissante 
des deux côtés.

Un partenariat a été créé avec le Centre 
de Loisirs (ALSH) pour faire intervenir les 
aînés auprès des enfants autour d'activités 
basées sur leurs compétences, une fois 
par trimestre. Le mercredi 31 janvier 2024, 
il y a donc eu un atelier tricot, des jeux de 
société et des lectures de contes à l'École 
et à la Médiathèque : un bel après-midi 
en commun. Les échanges et le partage 
de connaissances furent nombreux. Les 
prochaines interventions feront l’objet du 
partage d’expériences de vie, de souvenirs 
et d’anecdotes … à suivre !

L'intergé à l'honneur en janvier dernier

ALSH :

Pendant les vacances de février, le 
Centre de Loisirs a été le théâtre 
d'un périple extraordinaire pour les 
enfants, les emmenant dans un voyage 
imaginaire autour du monde. Entre 
découvertes culturelles, créations 
artistiques et jeux passionnants, 
chaque journée a été marquée par des 
aventures enrichissantes.
L'événement marquant de ces 
vacances a été la sortie à l'Envol 
des Pionniers, où les enfants ont eu 
l'occasion de découvrir les exploits 

des pionniers de l'aviation et les 
premiers vols postaux qui ont laissé 
leur empreinte dans l'histoire. À travers 
des films, des jeux et des animations 
captivantes, cette journée a été une 
véritable source de découvertes 
et d'émerveillement, stimulant ainsi 
l’intérêt des enfants pour l'histoire et 
nourrissant leur créativité.
Pendant toute la durée des 
vacances, les enfants ont également 
été immergés dans une multitude 
d'activités enrichissantes. Ils ont appris 
des chansons multilingues, ont laissé 
libre cours à leur imagination en créant 
un monde imaginaire avec des fleurs 
en papier, et ont exploré l'histoire 
fascinante de l'aéropostale. De plus, ils 
ont relevé avec succès le défi d'un tour 
du monde express.
La solidarité a été mise en avant lors de 
la construction de montgolfières, où 
les enfants ont travaillé ensemble pour 
mener à bien ce projet. Par ailleurs, 

leurs talents 
c u l i n a i r e s 
ont été mis 
à l'épreuve 
à maintes 
r e p r i s e s , 
notamment 
lors de la 
préparation 
de délicieux 
mets.
Enfin, le voyage s'est achevé en 
apothéose avec des olympiades entre 
les pays participants, marquant ainsi la 
fin de ce Tour du Monde en 10 jours.
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L’Ecole Bleue Soleil d’Aigrefeuille dispose d’une Salle de 
Motricité partagée entre le périscolaire, le centre de loisirs et 
les enseignants. Les enfants de l'élémentaire et de la maternelle 
y sont tous accueillis sur ces différents temps. En février 2024, le 
service
technique a pu repeindre les murs vieillis et redonner un coup de 
jeune à cette salle. Ensuite, durant les vacances d’hiver, les jeunes 
d’Aigrefeuille, avec leur animatrice Marie G., ont pu réaliser des 
fresques murales avec les thèmes et les dessins choisis par les 
enfants.
Voici la présentation de ce qu’ils ont pu faire :
“Lors des vacances d’Hiver entre le 12 et le 16 février 2024, un 
chantier a été organisé à l’Ecole Bleue Soleil. C’est une action pour 
financer le projet jeunes d’aller à Paris. On organise ce voyage 
depuis octobre 2023 : on a fait des réunions pour regarder les 
prix, planifier, discuter, faire des recherches, … et on a aussi bien 
rigolé. Le tout début du projet c’était à la Salle des Fêtes, pendant 
l'Apéro des Ados en octobre 2023, où on a choisi tous ensemble 
le séjour à Paris. Pour le chantier, nous sommes arrivés le lundi 12 
février à l'école le matin, certains étaient fatigués. On a organisé le 
premier jour pour présenter aux enfants ce qu’on allait faire. Puis,
nous avons fait connaissance avec les petits, et on a fait un jeu de 
présentation avec un ballon. Nous avons expliqué les règles du 
jeu et on a joué tous ensemble. Ensuite, les enfants ont choisi les 
thèmes des dessins qu’on allait réaliser : Le Petit Prince, Minecraft,
Sport et Pokemon. On leur a demandé de dessiner sur une feuille 
leurs idées, puis on a ramassé les feuilles et nous les avons triées 
par thème. À la fin, on a fait une présentation des choix aux enfants 
et au “Comité de Validation” (M. Le Maire, une Élue adjointe, le
directeur de l'École maternelle et le DGS de la Mairie). Tous ont 
dit que c’était validé. Ensuite, on a réalisé les contours des dessins 
au vidéo projecteur puis nous avons peint. À la suite de ça, nous 
avons finalisé la peinture pendant 3 matinées. En fin d'après-midi 
le vendredi, M. Le Maire, nos parents, les élus, les parents des 
enfants, les enfants et le DGS sont venus admirer notre œuvre. 
On remercie Marie pour ce qu'elle a fait pour nous. Depuis, 
on organise les activités à Paris, le logement, le transport et la 
nourriture. Un des membres du groupe d’organisateurs s’est fait 
une grave blessure au genou, donc on a décidé ensemble de 
décaler le voyage, qui était prévu à l’Automne 2024. Il aura lieu 
pendant les vacances de Printemps 2025, pour pouvoir aussi 
aller au Parc Astérix. ça nous laissera plus de temps pour motiver 
d’autres jeunes à venir au voyage et d’organiser d’autres chantiers 
jeunes pour gagner plus d’argent. 

Prochain chantier : du 8 au 12 avril 2024. 
Si vous voulez venir, contactez Marie : tél et whatsapp 
06.62.73.07.38
insta : clubados.aigrefeuille - snap : marieaigrefeuil

À bientôt, Les Jeunes du Club Ados”
Ce n’est pas fini pour cette salle !
Une réunion a lieu le mardi 5 mars 2024 avec M. Le Maire, les 
élues enfance-jeunesse et périscolaire, le Directeur Général 
des Services de la Mairie, les directeurs des écoles maternelle 
et élémentaire, le directeur du Centre de Loisirs et l’animatrice du 
périscolaire, pour décider ensemble d’un réaménagement en vue 
d’une meilleure mutualisation de cet espace, ce qui bénéficiera à 
tous les enfants scolarisés. Cet événement a été aussi l’occasion 
de créer du lien entre les différents acteurs éducatifs de la 
commune. De belles choses à venir…

ça bouge dans la Salle de Motricité !
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Ce que j’ai pensé de…
L’usure d’un monde, une traversée de l’Iran de 

François Henri Désérable

« Depuis 43 ans, et même bien davantage, la peur était 
pour le peuple iranien une compagne de chaque instant, 
la moitié fidèle d’une vie. Les Iraniens vivaient avec dans la 
bouche le goût sablonneux de la peur. Seulement, depuis 
la mort de Mahsa Amini, la peur était mise en sourdine : elle 
s’effaçait au profit du courage (…). Chacun avait sa façon 
de s’opposer au régime. Il y avait ceux qui couvraient 
les murs de slogans, arrachaient les affiches du Guide 
suprême et manifestaient dans les rues. Il y avait ceux, 
qui, sans manifester, venaient au soutien des manifestants, 
comme cette femme voilée que j’ai vue rentrer du bazar 
avec trois fers à repasser dans un sac : chaque fois qu’un 
agent du régime coursait quelqu’un sous ses fenêtres, 
vraiment, c’était à n’y rien comprendre, son fer tombait du 
balcon (…). Et puis bien sûr, en première ligne, il y avait 
toutes celles qui allaient et venaient dans les rues, les 
cheveux au vent ».
C’est la mort de cette jeune fille, Mahsa Amini, petit ange 
parti trop tôt, massacrée par la police au motif que son 
voile ne couvrait pas assez ses cheveux qui déclenche la 
révolte : « (…) A Saqqez, au Kurdistan iranien, les funérailles 
de la jeune fille donnent lieu à une manifestation que 
disperse la police. Mais le nom de Mahsa Amini passe de 
lèvres en lèvres et bientôt tout le pays le murmure, puis 
le gueule à pleins poumons dans les rues, sur les places, 
dans les universités de Téhéran, d’Ispahan, de Mahabad 
ou de Tabriz. Et alors, on assiste à des scènes auxquelles 
on n’aurait jamais cru assister. A Chiraz, on voit une jeune 
fille juchée sur le toit d’une voiture, son hijab à la main, 
crier « mort au dictateur ! » ; à Kerman, des étudiantes 
brûler leur voile et danser autour du brasier ; dans une 
école de Téhéran, des lycéennes tête nue saluer d’un 
doigt d’honneur la photo de l’ayatollah Khamenei ; partout, 
en Iran, des femmes, cheveux au vent, une pierre à la main, 
prêtes à défier le régime. Mais le régime n’est pas du 
genre à laisser la colère impunie. Huit semaines après le 
début du soulèvement, on compte les morts : 314, dont 47 
enfants. A Qazvin, la soeur de Javad Heydari se coupe les 
cheveux sur la tombe de son frère ; à Kermanshah, Roya 
Piraie se tient droite, le regard dur, insolent, le crâne rasé, 
ses cheveux roux dans une main, devant la tombe de sa 
mère (…) ».
Ces lignes disent tout, point n’est besoin d’en dire 
davantage ; une seule question que chacun voudra bien 
considérer en fonction de ses convictions : que pèse 
ici la « liberté (confortable…) de porter le voile » face 
aux souffrances indicibles causées par l’obligation de le 
porter là-bas ?...
Livre témoignage, non suspect de prosélytisme qu’il faut 
lire, a minima pour ne pas se…voiler la face !

Philippe S, d’Aigrefeuille

La médiathèque
Nous vous rappelons que l’inscription à la Médiathèque est 
gratuite. Elle donne droit au prêt de 5 documents (livre, CD, 
vinyle, DVD) pour 21 jours, ainsi qu’à un compte numérique 
sur les plateformes de Toulouse Métropole (Ma BM) et de la 
Médiathèque départementale.

Pour plus d’information, vous 
pouvez venir aux horaires 
d’ouverture de la Médiathèque.

mediatheque@aigrefeuille31.fr
Mercredi : 10h-12h et 14h-18h 

Vendredi : 16h-19h

Ce fut un début d’année mouvementé pour la Médiathèque.

En janvier, les Aigrefeuillois et Aigrefeuilloises ont participé 
dans la joie et la bonne humeur à une Ludo party. Ils y ont 
testé la nouvelle sélection de jeux de société et savouré un 
goûter offert bien mérité.

Février a marqué le début d’un nouveau rendez-vous 
mensuel, gratuit et sur inscription : l’Atelier créatif. Les jeunes 
artistes présents lors de cette première session ont appris 
à dessiner des petits personnages kawaii avec Floriane, 
nouvelle bénévole de la Médiathèque et étudiante en 
école d’art. En mars, l’Atelier créatif a vite affiché complet 
et a permis aux participants de découvrir l’art japonais du 
pliage de papier, l’origami.

Amorcé par Andy, l’ancien bibliothécaire, le rendez-vous 
annuel du Café musical s’est déroulé le samedi 16 mars cette 
année. Les usagers présents ont pu faire chauffer la platine 
vinyle, écouter les nouveautés et discuter autour d’un café.

La Médiathèque a également accueilli dans ses locaux 
une Super Nintendo et une PS4 de janvier à début avril. 
De nombreux joueurs ont ainsi pu découvrir les consoles, 
créer leur monde, explorer des paysages fantastiques ou 
encore disputer des tournois. Le Club Ados en profite tous 
les samedis après-midi entre 14h et 19h, l’entrée est libre, 
réservée aux 11-17 ans et sans inscription préalable. Une 
soirée tournois spéciale jeunes a eu lieu le vendredi 19 
janvier de 19h à 22h et a affiché complet. Les deux consoles 
vont sûrement manquer quand elles seront rendues en avril… 
Un grand merci à la Médiathèque départementale pour ce 
prêt.
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Coup de 

ATOUTLIRE!
Prix intercommunal de littérature jeunesse des 3-12 ans

12ème édition

Atout_Lire 

atout_lire

JOURNEE PHARE le SAMEDI 4 MAI de 10H à 13H
À l’école maternelle de DREMIL-LAFAGE

EXPOSITION
2::02 --> 3::11 --> 2024

QUAIDESSAVOIRS.TOULOUSE-METROPOLE.FR

Une exposition conçue par 
le Quai des Savoirs et coproduite 
avec Universcience Paris

L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE ET MOI

IA
DOUBLE

JE

Des  animations
à foison

à la Médiathèque

    
Sound of Metal 

Sorti dans les salles en 
2019, Sound of Metal est 
un film américain réalisé 
par Darius Marder. Nous 
y suivons Ruben, un 
musicien qui enchaîne les 
concerts de rock avec 
sa compagne. Un soir, 
Ruben n'entend plus qu’un 
faible bourdonnement. 

Le diagnostic du médecin tombe : il 
sera bientôt totalement sourd. Épatant 
et poignant, ce film est une expérience 
sensorielle qui ne laisse pas indifférent.

Les Voleurs d’innocence
de Sarai Walker retrace la sombre histoire de la famille Chapel, vivant 
dans les années 50 aux États-Unis, et de leurs six filles. Ces dernières, 
comme victimes d’une malédiction, meurent chacune au lendemain 
de leur propre mariage. La cinquième des soeurs et la narratrice, Iris, 
est quant à elle bien déterminée à échapper à son destin. Les Voleurs 
d’innocence est une lecture captivante, à l’ambiance sombre et 

mystérieuse, qui colle à la peau et ne lâche pas le lecteur. L’autrice y parle avec finesse 
de la condition féminine et de la société américaine de l’époque.

Le Soleil et ses fleurs
est un recueil de poèmes 
en prose de l’autrice 
canadienne, Rupi Kaur. 
Entre journal intime et 
maximes de sagesse 
indienne, Rupi Kaur utilise 
ici une langue simple, 
mais toujours juste et 
percutante, qui touche 
directement le lecteur en 

plein coeur. C’est un recueil printanier à 
saisir et à picorer.

Poesie Dvd

Roman
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Aigrefeuile Environnement :
Nous avons organisé deux nouvelles sessions de notre opération 
COMPOST les vendredi 8 et samedi 9 mars 2024.
Ce fut un énorme succès !
26 personnes sont venues récupérer cet or noir pour nos jardins.
Nous tenons à remercier chaleureusement tous nos nouveaux 
adhérents pour les échanges sur la permaculture et les potagers.
Prochaines étapes pour nous, la FLORALIA, grande fête de 
toutes les associations le 27 avril où nous veillons à proposer une 

manifestation éco-responsable et prendrons un rôle d’herboriste 
(surprise ! ) et la Fête de la Nature en mai où nous vous proposerons 
pour la troisième année consécutive une nouvelle activité autour 
de la biodiversité locale (surveillez vos réseaux).
Enfin, cette année, nous vous proposons d’aider le vivant en 
réduisant la tonte et surtout au mois de mai où la pollinisation est 
à son maximum. Préservez une parcelle de votre jardin, observez 
et photographiez. Nous exposerons les plus belles photos en juin 
prochain.
Plus de détails à venir prochainement sur notre site internet.
Et pour rappel à tous : vous pouvez soutenir Aigrefeuille 
Environnement, en adhérant à notre association. Vous pourrez 
ainsi contribuer à nos actions de sensibilisation aux enjeux 
environnementaux. Ce soutien (5€ personne seule, 10€ famille) 
nous permet de vous proposer des évènements de sensibilisation, 
il vous permet de marquer votre engagement pour un village 
d’Aigrefeuille sensible à l’environnement. Nous comptons sur vous. 
Flashez le code ci-contre ou suivez ce lien : https://www.helloasso.
com/associations/aigrefeuille-environnement/adhesions/
cotisation-annuelle-adhesion-aigrefeuille-environnement
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Le bénévolat c’est quoi ? :
➤ être bénévole pour moi, c’est :
l’investissement et l’épanouissement personnel qui est 
souvent motivé par l’intention sincère d’améliorer la vie 
des autres en offrant du temps et de la compétence sans 
attendre de récompense en retour.
➤ Les petites choses qui comptent le plus :
un regard qui en dit long, un sourire, renforcer les liens 
sociaux, et une satisfaction personnelle.
➤ En tant que bénévole, je crois que ce qui compte le plus 
est : Ressentir le sentiment d'avoir contribué positivement 
à la société.
➤ Un sourire ou une main tendue à la fois :
un simple sourire, un merci me comble totalement surtout 
quand je vois le bonheur des gens.
➤ petites touches personnelles que j’apporte :
ma positivité, ma bienveillance et mon dynamisme.

Motivations et valeurs :
➤ La source magique de mon inspiration :
ma motivation est souvent marquée par un enrichissement 
de l’expérience humaine et personnelle, et la 
reconnaissance des bénéfices que le bénévolat peut 
apporter tel que le développement de compétences, la 

création de liens sociaux.
➤ Valeurs bénévoles qui illuminent mon chemin :
la générosité, le partage, l’empathie et la solidarité sont 
autant de lanternes qui illuminent le chemin de ceux qui 
choisissent de donner de leur temps et de leur savoir-
faire.
Impacts et réalisations :
l’impact que le bénévolat peut m’apporter sera à l’évidence 
l’acquisition de connaissance dans des domaines variés et 
renforcera la confiance en soi.
➤ Rêves bénévoles à venir :
j’ai quelques projets en tête que je ne dévoilerai pas 
aujourd’hui en attente de voir la faisabilité et l’intérêt que 
cela suscite.
Conclusion : 
En offrant de son temps et ses compétences, l’ensemble 
des bénévoles contribuent au bien-être de chacun de 
nous et créent des liens significatifs. C’est une expérience 
qui peut également inspirer d’autres personnes à 
s’engager dans des actions de bénévolats, créant ainsi 
un cercle vertueux d’entraide, de solidarité et qui ne peut 
avoir qu’un impact positif sur les autres et sur la société 
dans son ensemble. Merci à eux.

A travers les yeux d'un bénévole
Un bénévole anonyme de la commune nous a accordé une interview. Saurez-vous le reconnaître ?
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Le 20 mars 2024, une dizaine 
d’enfants âgés de 7 à 10 

ans d’Aigrefeuille et des environs ont 
participé à un stage de cirque proposé 
par le Foyer Rural. Le prochain stage se 
déroule le mercredi 27 mars matin pour 
les enfants de 3 à 6 ans. Nous avons 
déjà 16 inscrits en deux groupes. Ces 
stages sont assurés par l’association 
Circonflex. Les enfants apprennent à 

jongler, faire du diabolo et montent 
eux-mêmes des petits spectacles.
Pour plus d’informations, contactez : 
Julie Véron au 06 82 95 97 01.
Un très beau printemps à tous ! Prochain 
évènement La Floralia, pour le bonheur 
des petits et grands, à très bientôt !
L’équipe des bénévoles du Foyer Rural 
d'Aigrefeuille

Au début de 
l’année 2024, nous 
nous sommes 
t rad i t ionne l lement 

retrouvés pour fêter l’Epiphanie. 
Les 47 convives ont partagé, dans 
une ambiance très conviviale, un 
excellent repas pris au restaurant de la 
Bombardière à Cuq-Toulza.
Durant ces deux premiers mois, nous 
avons continué nos activités du mardi, 
gym et après-midi récréatives ainsi 
que le concours de belote mensuel du 
mercredi ou nos séances de cinéma et 
les spectacles au théâtre Barrière.
Concernant les manifestations inter-
associations, nous avons participé :
- à 2 activités intergénérationnelles, 
jeux et autres activités, le dimanche 
21 janvier avec les ados et le mercredi 
31 janvier avec les jeunes du CLAE. 
Devant le ressenti positif de tous les 
participants, il en est ressorti que ces 
rencontres pouvaient être poursuivies 
et effectuées une fois par trimestre ;
- à une soirée ludique, le vendredi 2 
février, en partenariat avec le Comité 
des Fêtes, sous la forme d’un Concours 
de Belote/Chandeleur à l’issu duquel 
de nombreux et très beaux lots furent 
distribués : Partenariat à renouveler.
Puis vint le temps de notre Assemblée 

Générale qui s’est tenue le samedi 2 
mars, à la salle des fêtes, avec une forte 
participation, près de 80 adhérents 
pour la réunion et 66 au repas qui 
a clôturé la journée, l’association 
comptant 96 adhérents. Le rapport 
moral a été présenté par Martine Sany, 
suivi du rapport financier présenté par 
Bernard Sany et approuvé à l’unanimité.
La présentation de notre futur voyage 
au Sri Lanka, par notre voyagiste 
Valérie, a été très appréciée de tous.
A la fin de la réunion Martine Sany, qui 
oeuvre au sein de cette association 
depuis 18 ans, a repris la parole pour 
annoncer son souhait de quitter la 
Présidence. Elle s’était assurée de 
sa succession lors des réunions de 
bureau précédentes préparatoires à 
cette Assemblée Générale.
Ce furent des moments d’intenses 
émotions. Un très grand merci à 
Christian ANDRÉ, notre Maire, et à 
Serge BARRAU, qui s’est exprimé 
au nom du bureau, pour tous leurs 
compliments à mon égard.
Le mardi 5 mars s’est tenue la première 
réunion des membres du conseil 
d’administration au cours de laquelle 
le nouveau bureau ainsi constitué a été 
élu :
Présidente d’honneur : Martine SANY

Président : Serge BARRAU
Vice-Président : Marc VALIERE
Secrétaire : Françoise STORUP
Secrétaire Adjointe : Anne-Marie 
DELATORRE
Trésorier : Bernard SANY
Trésorier Adjoint : René DALAUNAY
Membres Actifs :
Marie-Dominique CIVADE, Marie-
Jo CORDIER, Simone CUQ, Anna DI 
GREGORIO, Régine RUDELLE

Notons la création d’une commission 
« voyage » animée par Marie-
Dominique CIVADE, Régine RUDELLE 
et Martine SANY. En préparation, une 
sortie le vendredi 31 mai, à Valcabrère, 
Saint Bertrand de Comminges et au 
château de Valmirande ; en juin vélo/
marche/pique-nique/jeux à Saint 
Férréol.
Cette association ne faisant que 
s’enrichir de nouvelles bonnes 
volontés, je ne doute pas un instant que 
son dynamisme actuel, sous l’égide 
de son nouveau et charismatique 
Président, Serge, perdurera dans le 
futur et continuera d’apporter des 
bienfaits essentiellement aux habitants 
de notre commune !

Age D’Or

Foyer Rural : 

Âge d'Or Aigrefeuillois : 
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Dimanche 3 mars 2024, enfants, parents et même grands-
parents sont venus tenter leur chance et essayer de gagner 
les nombreux lots mis en jeu au loto de l’APE.
Encore un énorme succès où même ceux qui sont repartis 
les mains vides, ont passé une excellente après-midi 
et reviendront probablement tenter leur chance l’année 
prochaine.
Bravo aux heureux gagnants du loto et de la tombola et 
merci aux généreux donateurs sans qui cet événement ne 
pourrait avoir lieu.
On se retrouve le 27 avril 2024 pour la Floralia, la 
manifestation inter-associations sur le thème du Moyen-Âge. 
Tenues médiévales de rigueur !!

Côté agenda :
Les écoles d’Aigrefeuille renouvellent le cross 
intergénérationnel le 2 juin 2024, sportifs du dimanche et 
marathoniens relèveront le défi de la course en relais par 
équipe. Que les meilleurs gagnent !
La fête des écoles se déroulera le 28 juin 2024, spectacle 
des enfants, kermesse et repas en plein air pour fêter la fin 
de l’année scolaire.
Une fois encore, l’APE remercie tous ses membres, les 
bénévoles, les donateurs, les élus pour leur participation et 
leur soutien à toutes ses manifestations !

On vous dit à bientôt.

ApE :

Les boîtes de Noël
Un grand merci ! La collecte des boîtes de Noël a été, cette année encore, un grand succès. Ce sont 169 boîtes qui ont 
été généreusement déposées dans les écoles de notre commune et lors de la collecte au centre du village le samedi 16 
décembre 2023.
Les Lions Club de Quint-Fonsegrives 
qui, chaque année viennent chercher nos 
boîtes, nous ont communiqué le chiffre 
plus qu’honorable de 1177 boîtes sur notre 
secteur. Elles ont été distribuées à des 
associations d’aide aux plus démunis afin 
d’être offertes pour Noël.
Un immense merci à vous tous pour votre 
générosité et votre solidarité ! Nous 
souhaitons également remercier vivement la 
Mairie pour son soutien et son aide ainsi que 
toutes les personnes qui ont très gentiment 
diffusé notre appel à l’extérieur d’Aigrefeuille 
afin de nous aider à mener à bien notre 
projet. Nous vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine !

L’équipe des bénévoles

Un grand merci ! 
 
La collecte des boîtes de Noël a été, cette année encore, un grand succès. 
Ce sont 169 boîtes qui ont été généreusement déposées dans les écoles de notre commune et lors de la 
collecte au centre du village le samedi 16 décembre 2023. 

Les Lions Club de Quint-Fonsegrives qui, chaque année viennent chercher nos boîtes, nous ont 
communiqué le chiffre plus qu’honorable de 1177 boîtes sur notre secteur. Elles ont été distribuées à 
des associations d’aide aux plus démunis afin d’être offertes pour Noël.  
 
Un immense merci à vous tous pour votre générosité et votre solidarité ! 
 
Nous souhaitons également remercier vivement la mairie pour son soutien et son aide ainsi que toutes 
les personnes qui ont très gentiment diffusé notre appel à l’extérieur d’Aigrefeuille afin de nous aider à 
mener à bien notre projet. 
 
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine ! 
 
                    L’équipe des bénévoles 
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Feux de bois et forêts : l’année 2023 particulièrement destructrice.

Les conditions de sécheresse et le réchauffement climatique ont provoqué des feux de forêts considérables au 
cours de l'année 2023. Quelle est la plus grande cause des départs de feux de forêt ? Les feux de forêt peuvent 
avoir une origine naturelle (foudre, éruptions volcaniques) ou humaine. Dans le cas de la responsabilité humaine, 
la cause peut être intentionnelle, involontaire ou liée aux infrastructures. 90 % des départs de feux de forêt ont 
pour origine les activités humaines. Comment éviter les incendies de forêt ? Équiper, aménager et entretenir 
l'espace forestier (coupures de combustibles, débroussaillement), informer le public. Pour toutes ces raisons, nous 
conseillons aux propriétaires de bois et de forêts de la commune de tenir compte des instructions ci-dessous.

En débroussaillant, vous contribuez à :
Protéger la forêt et les espaces naturels combustibles;
Éviter que les flammes n'atteignent votre habitation;
Sécuriser les personnels de la lutte contre l’incendie.

Pourquoi devez-vous débroussailler ?

Le débroussaillement est une obligation de l'article L131- 
10 du Code forestier. Il est défini comme l'ensemble des 
opérations de réduction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter 
la propagation des incendies. Ces opérations assurent une 
rupture suffisante de la continuité du couvert végétal.

Vous vous exposez à 
des sanctions et à une 
contravention dont le 
montant peut s'élever à 
1 500 €.
Parallèlement, les 
autorités peuvent vous 
mettre en demeure de 
réaliser les travaux et 
appliquer une amende 
de 30 € par m² soumis à 
l'obligation et non 
débroussaillé.

En cas de sinistre, 
votre assurance 
habitation ne couvrira 
pas systématiquement 
les dommages. Vous 
pouvez également 
être mis en cause, si la 
densité excessive de 
végétation présente 
sur votre terrain a 
facilité la propagation 
d'un incendie.

Le but de cette information n’est pas de réprimer qui 
que ce soit, mais de prévenir tout risque d’incendie qui 
pourrait avoir des conséquences dramatiques aussi 
bien humaines qu'environnementales.

En cas de non-respect de la réglementation 

En règle générale, le débroussaillement doit être réalisé 
sur une profondeur de 50 mètres autour des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute 
nature ainsi que sur 5 mètres de part et d’autre des voies 
d’accès privées et publiques.

Concernant les profondeurs et les surfaces prévues par le 
Code forestier, l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2013-03-
02999 du 11 mars 2013 précise par type de commune ou 
partie de commune les prescriptions techniques 
applicables. 
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opérations de réduction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter 
la propagation des incendies. Ces opérations assurent une 
rupture suffisante de la continuité du couvert végétal.

Vous vous exposez à 
des sanctions et à une 
contravention dont le 
montant peut s'élever à 
1 500 €.
Parallèlement, les 
autorités peuvent vous 
mettre en demeure de 
réaliser les travaux et 
appliquer une amende 
de 30 € par m² soumis à 
l'obligation et non 
débroussaillé.

En cas de sinistre, 
votre assurance 
habitation ne couvrira 
pas systématiquement 
les dommages. Vous 
pouvez également 
être mis en cause, si la 
densité excessive de 
végétation présente 
sur votre terrain a 
facilité la propagation 
d'un incendie.

Le but de cette information n’est pas de réprimer qui 
que ce soit, mais de prévenir tout risque d’incendie qui 
pourrait avoir des conséquences dramatiques aussi 
bien humaines qu'environnementales.

En cas de non-respect de la réglementation 

En règle générale, le débroussaillement doit être réalisé 
sur une profondeur de 50 mètres autour des 
constructions, chantiers, travaux et installations de toute 
nature ainsi que sur 5 mètres de part et d’autre des voies 
d’accès privées et publiques.

Concernant les profondeurs et les surfaces prévues par le 
Code forestier, l’arrêté préfectoral n° DDTM34-2013-03-
02999 du 11 mars 2013 précise par type de commune ou 
partie de commune les prescriptions techniques 
applicables. 
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Élections Européennes du 9 juin 2024

 

Inscriptions : 

Si vous êtes de nationalité française et que vous avez fait votre recensement citoyen à 16 ans, 
vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales à l’âge de 18 ans.

Si vous n’êtes pas inscrit, les demandes pourront être déposées :

- par téléprocédure jusqu’au mercredi 1er mai 2024 à minuit sur le lien suivant : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

- ou physiquement à l’accueil de la Mairie jusqu’au vendredi 3 mai 2024

Vous pouvez vérifier votre inscription en vous rendant sur la page, Interroger votre 
situation électorale sur le lien suivant :                                                      
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-outils/ISE 

Vous n’avez pas la nationalité française mais celle d’un autre pays de l’Union Européenne, 
vous pouvez voter aux Élections Européennes du dimanche 9 juin 2024.

Les cartes électorales seront envoyées en mai pour les nouvelles inscriptions et les inscriptions 
d’office (jeunes de 18 ans).

Vote par procuration : 

Vous allez être absent le jour du vote, vous pouvez charger un électeur de voter à votre place 
dans votre bureau de vote. https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

 

Horaires : Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h dans notre commune.

Les élections européennes permettent 
aux citoyens européens inscrits sur listes 
électorales d’élire les députés au 
Parlement  européen  au  suffrage 
universel direct à un tour (81 députés 
seront élus en France) 

élections européennes
du 9 juin 2024

Inscriptions :
Si vous êtes de nationalité française et que vous avez 
fait votre recensement citoyen à 16 ans, vous êtes 
inscrit automatiquement sur les listes électorales à 
l’âge de 18 ans.
Si vous n’êtes pas inscrit, les demandes pourront 
être déposées :
- par téléprocédure jusqu’au mercredi 1er mai 2024 
à minuit sur le lien suivant : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
- ou physiquement à l’accueil de la Mairie jusqu’au 
vendredi 3 mai 2024.
Vous pouvez vérifier votre inscription en vous 
rendant sur la page, Interroger votre situation 
électorale sur le lien suivant : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/demarches-et-
outils/ISE
Vous n’avez pas la nationalité française mais celle 
d’un autre pays de l’Union Européenne, vous pouvez 
voter aux Élections européennes du dimanche 9 
juin 2024.
Les cartes électorales seront envoyées en mai pour 
les nouvelles inscriptions et les inscriptions d’office 
(jeunes de 18 ans).
Vote par procuration :
Vous allez être absent le jour du vote, vous pouvez 
charger un électeur de voter à votre place dans 
votre bureau de vote.
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F1604
Horaires : Les bureaux de vote seront ouverts de 8h 
à 18h dans notre commune.

Avec le soutien financier de : Démarche co-portée par :

Programme d’Actions 
de Prévention 

des Inondations (PAPI) 

CONSULTATION PUBLIQUE

Votre avis est important ! 
jeparticipe.metropole.toulouse.fr

2025-2031

DU 22 MARS AU 22 NOVEMBRE 2024

prenez de belles photos !

Les élections européennes permettent 
aux citoyens européens inscrits sur listes 
électorales d’élire les députés au parlement 
européen au suffrage universel direct à un tour 
(81 députés seront élus en France).



Les lundis, mardis, mercredis et vendredis
de 9 h - 12 h et de 14 h - 17 h 30

Téléphone : 05 61 83 68 97 - Fax : 05 61 83 45 46
Email : accueil@aigrefeuille31.fr

Planning de ramassage des déchets verts
Rappels importants :
➡ Les déchets doivent être déposés sur le trottoir, devant l’habitation, 
dans des sacs d’un poids raisonnable et en nombre restreint
(10 sacs ou fagots de 20 kg maximum).
➡ Les grandes coupes doivent être réunies en bottes facilement 
manipulables.
➡ Evitez de mettre les déchets trop tôt avant la date de ramassage.

Pharmacie de nuit Toulouse  05 61 62 38 05  (76 allées Jean Jaurès)

Dentiste de garde (permanence)  05 61 54 80 80

Médecin de garde 3966 « Allo Docteur » ou le 15 en cas d’urgence vitale

Masseur-Kinésithérapeute Carine LECHA - 05 61 81 86 48

Infirmière Nelly LONGUET - 06 13 37 06 70

Vétérinaire de garde Clinique vétérinaire de l’Autan - 05 61 24 45 20

Service vétérinaire itinérant 05 32 09 39 90 ou https://www.veterinaire-de-garde-toulouse.fr

Gendarmerie Balma 05 62 57 75 81

Taxi Aigrefeuille 06 87 61 51 96

Horaires de tonte et de bricolage
➡ lundi à vendredi 
 de 8h30 à 12 h et de 14h30 à 19h
➡ samedi
 de 10 h à 12 h et de 15 h à 19 h
➡ dimanche et jours fériés
 de 10 h à 12 h uniquement

les mercredis :

Avril 10 - 24

Mai 8 - 22

Juin 5 - 19

Juillet 3 - 17 - 31

Août pas de ramassage

La Mairie est ouverte

Mediatheque

Numeros utiles

Agenda Marché de plein vent
Tous les mardis de 16h à 20h

Nous sommes aussi là :
Site internet : aigrefeuille31.fr

venez découvrir la nouvelle sélection d’ouvrages de la
Médiathèque départementale...

Béatrice vous y attend et se fera un plaisir de vous accompagner et vous 
conseiller dans vos choix parmi les 4500 ouvrages proposés dont 600 
provenant de la Médiathèque départementale et renouvelés 2 fois par an.

mediatheque@aigrefeuille31.fr
Lundi de 16h30 à 18h30

Mercredi : 10h-12h et 14h-18h
Vendredi : 16h-19h - Samedi : 10h-13h

AvRIL
Samedi 27 : La Floralia

MAI
Vendredi 3 : Exposition-jeu Les Tricheurs 
à la médiathèque

Samedi 4 : Journée Phare Atout Lire en 
Intercommunalité à Dremil Lafage à partir de 11h
Lundi 6 : Conseil municipal à 20h30
Mercredi 8 : Commémoration 11h

JuIN
Dimanche 2 : Cross intergénérationnel

Samedi 8 : Concert Chiaroscuro en concert à la 
médiathèque à 18h

Dimanche 9 : Elections européennes

Lundi 24 : Conseil municipal à 20h30

Jeudi 27 : Le Marathon des Mots en Intercommunali-
té à Quint-Fonsegrives

Vendredi 28 : Fêtes des écoles

JuILLET
Mercredi 3 : Partir en livre

10h-12h : Bibliobout’chou

14h-15h15 : Atelier dessin (4-6 ans)

Mercredi 10 : Partir en livre

16h-17h30 : Atelier dessin (7-13 ans)


